
Trente-huitième Année — N° 13 UN NUMÉRO : 15 CENTIMES VENDREDI 13 JANVIER 1893. 

JOURNAL DE ROUBAIX 
T - A J Ë t i r I - J V A - I B O Ï K J - I S r E M E ï s r T , : 

ROUBAIX-TOURCOINO. . . . T R O I S MOIS. . . * 3 fr . 5 0 . . . S i x M O I S . . . S « f r . 

NORD — PAS-DE-CALAIS — SOMME — A I S N E 
Lea a u t r e s D é p a r t e m e n t s e t l 'Etranger , l es fra i s d e p o s t e e n s u s . 

It pris des Abonnements est payable davance. Tout abonnement continue jusqu'à réception d'avis contraire. 

. U N A N . 

T R O I S M O I S . 

5 0 fr . 
1 5 f r . 

B - r j U - B - A - T r a C <9B X t É r D A - O X I O l S r 

fleuiaix, ras Neuve, 17. - Toarcemg, me des Foutrais, 42 

Directeur : ALFRED REBOUX 

.A.-Bo:N":sT3sa^EKrTS as A.irxaro3srcEs = 
L e s A b o n n e m e n t s et A n n o n c e s s o n t r e ç u s : à R O U B A I X , r u e N e u v e , 1 7 . — A LILLE, r u e d u Curé-Sa int -Et ienne , 9 B I S . 

à P A R I S , c h e z MM. H A V A S , L A F F I T B e t C", p l a e e d e l a B o u r s e , 8 , e t r u e N o t r e - D a m e - d e s - V i c t o i r e s , 2 8 . . 

â B R U X E L L E S , à I ' O F F I C B D E P U B L I C I T É . 

R O U B A I X , L E 12 JANVIER 1893 . 

L I E 

LES DÉMARCHES DE M. RIBOT 
Paris. 11 janvier. — La formation du cabinet en est 

encore au même point qu'hier soir. M. Ribot n'a pas en
core trouvé un titulaire pour la marine. 

Ce matin, à neuf heures, il se rendait auprès de i ami 
rai tiers*** ;e*r . -r* ior 1rs raisons qne nous axons don
n a s hier, il ne s'agissait plus .le M. Hurdeau. pour lui 
demander son concours : l'amiral Gervais prit divers pré-
textos et finit enfin par opposer un refus absolu a u x ins
tances de M. Ribot. 

Ce dernier, aui veut revenir à la tradition qui plaçait 
un militaire à la (ruerre et nn marin à la marine, s'est 
adresse à d'autres officiers généraux de la m a n n e . Les 
pourparlers sont, parait-il, engagés actuel lement avec 
l'amiral Kieuuier. 

Il y aura également à pourvoir au poste de sons-secré 
taire «J r.tat a u x colonies rendu vacant par le refus ab 
sol ii ne M. Jamais d'entrer dans la combinaison actuelle . 
M. Jamais es t ime que l'orientation du nouveau cabinet 
««•carte par trop de son programme politique. L'arrivée 
de M Kibot a u ministère de l'intérieur lui parait mar
inier I avènement d'une politique modérée: son rempla-
cenientne s'effectuera d'ailleurs que lorsque ie choix 
du ministre de la marine sera arrêté. 

LA DÉCLARATION MINISTERIELLE 
„ Paris, I l janvier, I h. lii soir. — La situation est tou
jours an même point. A la suite du rein.- de M. Servais . 
M. Ribot a successivement sondé l'amiral Rieunier, qui 
commanda l'escadre de la Méditerranée, lorsque celle-ci 
se rendit aux fêtes de Gènes, et l'amiral LalTout. auiour-
o nui dans le cadre de réserve, mais qui est resté pourvu 
d'une lettre de commandement en cas de guerre. 

Jl. Ribot persiste à vouloir faire tant de la guerre que 
de la marine ce qu'il appelle des ministres techniques. 

11 v a , en ce moment , réunion.à l'KIvsée.des ministres 
actuels . On y agite la question d'une déclaration minis
térielle. M Ribot incline à n'en pas faire mie nouvel le , 
assurant que cel le qu'il lit. il v a un mois, résume sa po
lit ique. Cependant, quelques-uns de ses collègues esti
maient qne la démission du précédent Cabinet indique 
une orientation politique nouvel le . Ilest probable qu'on 

Erolltera de l'interpellation llubbard pour faire, â la tri-
une les déclarations que comporte la situation, sans lire 

un document officiel. 

CONSEIL DES MINISTRES 
Paris, 11 janvier. — Les nouveaux ministres se sont 

réuni s ce soir à 5 heures à l'KIvsée, sous la.présidence de 
M. Carnot. qui a signé les décrets portant constitution 
du cabinet. 

L'officier générai auquel M. Ribot a ollert, par télégra
phe le portefeuille de la marine n'ayant pas eucore pu 
faire connaitre sa réponse un décret coulie, au président 
du conseil l'intérim de ce département. 

Les ministres ont décidé que le sous-secrétariat des 
colonies serait rattaché au ministère du commerce. 11 a 
4M convenu qu'en se présentant devant le Parlement, le 
Cabinet ne lira pas de déclaration. 11 se tiendra à la dis
position de la Chambre et du Sénat pour donner les ex
plications nécessaires, si une interpellation lui est 
adressée. 

L A f i | > S ( l i n i O \ 

i l . F . Magnard publie, dans le Figaro, un article dont 

' " r à a s è n e n d e toute solution proenaine, étant don- t i ' ^ r n , ' f , ? e * aux journaux les'éTêmcnts"«rârfîcl^"etVvârnsï 
veur à l'itorizon. ni unpre teS - T T S S j f 5 " ' K " ! , ! 1 6 , ^ . 

LE PROCÈS 
DES ADMINISTRATEURS DU PANAMA 

Audience du i l janvier 

Toujours très peu de monde autour du Paiais de Jus 
tice. 

A la porle de la Ire chambre «le la cour d'appel les 
avocats, eu robe, attendent pour rentrer que l'audience 
soit ouverte . Il y a très peu de public en dehors des hal.i-
tu"s du Palais et il est du reste très diflicile de pénétrer 
dans la salle d'audience. 

Nous entrons vers midi. Toutes les conversations rou
lent sur l'audience d'hier, (in remarque que la Ire partie 
de l'audience fait contraste avec la seconde. Autant M. 
le premier président glissait sur le* -anestioiis délicates 
avant :t heures, autant il insistait après la suspension, 
pour obtenir du prévenu qu'il interrogeait des réponses 
nettes et précises. 

On attribue cette seconde manière de proci'-der à la 
nouvel le qui était arrivée de la Chambre pendant la MIS 
pension annonçant qne l e ministère «Hait démissionnaire 
et l'échec de i l . Kloquet. il n'y avait plus rien, c'était 
inuti le de se gêner et l'audience prenait de fait une autre 
al lure. Seul. M. l'avocat-généraj n'a pas compris cette 
situation nouvel le et a fait l es observations que nous 
relatons plus loin. 

A midi, les portes de la première chambre de la conr 
sont ouvertes et chacun prend la place qu'il occupait 
hier. 

M. EMU, un peu plus nerveux «nie la veil le, s'entre
tient avec son défenseur. 

Quelques minutes après les prévenus sont introduits. 
On remarque le calme de M. de Lesseps qui ne parait 
nul lement fatigué de la pénible journée qu'il a passée. 
M. Collu a l'air 1res dégagé et reçoit autour de lui de 
nombreuses marques de sympathie . 

Derrière la cour, les fauteuils se garnissent peu à peu 
de membres du parquet et de magistrats . 

A midi vingt, la cour fait son entrée. 

INTERROGATOIRE DE M. FONTANE 
Le président procède à l'interrogatoire de Si. Kontanc. 
M. Marius Kontane s'explique avec une grande énergie: 

très rnaitre de lui. il répond arec réflexion et finesse 
aux questions qui lui sont posées. 

Le président. Vous avez été secrétaire général de la 
compagnie de Panama* — R. Jamais, je n'ai exercé que 
les fonctions d'administrateur. 

Le président. Administrateur important, tout au moins 

rédacteur en chef ou locataire et a u fermier du bulletin 
financier on intendant. Pour ne citer que 1« XlXt Siècle 
M. About promettait bien un article, mais le reductrureu 
chef déclarait que l'article ne passerait qu'à la condition 
de le rémunérer. 

En thèse générale, l'argent de la publicité n'entrait qne 
pour un tiers aux journaux et l'argent versé se répartts-
sait ainsi : 99 l>|0 au rédacteur financier: ,'i.'IO|Oeu roule; 
33 0)1» au journal seulement. Voilà quelle était assez or-
dinai iement la situation. 

J'ai pensé, eu conséquence, qu'il ne fallait paver qu'un 
intermédiaire au lieu de trois et je m'adressai s'a ux pro
priétaires ou rédacteurs avant une autorité réelle : je 
traitai dès lors directement avec eux , leur donnant un 
peu plus , mais gagnant davantage, puisque j e supprimât} 
deux intermédiaires. 

Dans ces conditions, je remettais dos lions que l'un lou
chait sans reçus. Voilà ie mécanisme de m. s paiements, 
qui assuraient une rentrée réelle a u x journaux, et à 
nous une économie des deux tiers. 

Fatigué, S). Kontane se rej ose. et Si. de Lesseps est ap
pelé à donner des explications sur le service et le paie
ment des bons. 

SI. de Lesseps rejette sur M M. Charles Bal et Créinieux 
la responsabilité des faits de la première émission, sur SI. 
Kontane, les paiements de 188.1 à 188o : il prend pour lui 
la période finale, à dater de lSSrt. 

SI. Ch. de Lessesps. — Si l'on examinait attentivement 
la comptabil ité, on trouverait les bénéficiaires des bons 

au porteur. Par une seule inspection que j ai faite, il y 
a quelques jours, j'ai lu au dos d'un bon de ,"i0,000 fr., 
le nom d un journaliste qui l'avait touché lui-même. 

Sans l'arrêter davantage A cel le déclaration qui a son 
importance, le président reprend et termine l'interroga
toire de M. Slarius l'onlaiie. 

Le secrétaire général du Panama affirme notamment 
qu'il ignore tons les noms des syndicataires, et qu'il n'a 
jamais eu en mains, le rapport de SI. Florv. 

INTERROGATOIRE DE M. COTTU 
SI. Cottu. homme rie taille moyenne, assez jeune de 

physionomie et d'apparence énergique, se défend de toute 
responsabilité, n'ayant, il l'affirme, eu d'autre charge 
que l'administration du personnel A datât de 188o. 

Le président. Veuillez nous dire quel a été- voire rôle 
l»our la signature des lions. — H. Je n'en ai eu aucun. 

Le président. Mais vous avez signé des bons? — K. Je 
n'en ai signé qu'en l'absence «le Jl. Ch. de Lesseps ou de 
i l . Fonlane, mais j'ignorais leur destination: j'agissais eu 
vertu d'ordres reçus sans explications plus complètes . 

SI. Ch. de Lesseps. C'est bien ainsi que M. Collu agis
sait en vertu de mes ordres. 

Le président. Votre confiance res|>ective vous honore 

né qu'il n'y a pas un sauveur à l'horizon, ni un préten 
dant sollicité par l'opinion, ne serait-il pas imprudent de 
sacrifier M. Carnot ou même de laisser croire qu'il est 
menacé? 

» Ne faudrait-il pas, au contraire, le soutenir, l'encou
rager et le préparer à demander au Sénat la dissolut ion, 
u n e fois le budget de 18.13 vo tée Fersonne. sauf les dé
putés qui ne seraient pasréélus,ne regretterait la Chambre 
actuelle . » 

Le nouveau ministère et la dissolution 
Dans le cas où il serait appelé â s'expliquer devant la 

Chambre, par exemple sur l'interpellation de SI. Ilub-
J.ard, au sujet de l'éventualité d'une dissolution pro
chaine , M. Ribot déclarera que le nouveau ministère n'a 
pas eu à envisager cette question, et qu'on n'aura pas 
sans doute à l'envisager tant que les incidents actuels 
n'auront pas pris fin, et que le budget de i sya , n'aura pas 
été voté. 

PERSPECTIVE PARLEMENTAIRE 
Paris. 11 j a n v i e r . — Nous avons dit i/ue les radicaux 

s'efforcent de se ressaisir. Le résultat de l'élection «lu bu
reau vient encore d e les pousser davantage à s'unir con
tre le cabinet et l'Elysée. 

L'élection de M. Fél ix Kaure. soutenu par le centre et la 
droite contre l'amiral Vallon, candidat de la gauche, leur 
parait compléter les indications déjà recueil l ies «l'un 
complot modéré. 

pour eu avoir le cœur net, ils ne se proposent rien 
moins que de pousser à bout ie cabinet; et la discussion 
du budget, sans compter les incidents quotidiens, leur 
eu fournira l'occasion. Ils veulent savoir si. comme on 
l'affirme, .V. Itiliol a dans sa poche la promesse de dis
solution de la Chambre. Xouscrovot is savoir qu'ils trou
veront a qui parler. 

— H. Non pas important. J'ai été membre du comité de ' peut-être, mais e l le peut sembler irrégulière à quelques 
direction, sans fonctions bien déterminées: j'ai été eu : uns . 
quelque sorte secrétaire général. i si. l'avocat génér?.!. Ne vous êtes-vous pas occupé du 

La président. Vous êtes ingénieur. — R. Non. je suis ; pHitionnement ? — H. A voir la tournure que prenaient 
écrivain. ! l es choses , j'ai pensé qu'il était nécessaire d'agir ainsi. 

Le président. Comptable ? — H. Non. publiciste. C'est i I). C'était quelque temps avant l'émission de 1SS8, et. 
en cette qualité, puisque j'ai e le directeur du Télégrupht, '. pour la préparer, il fallait réchauffer le zèle des aetion-
que j'ai ete charge de la publicité au Panama jusqu'en uaires. et leur faire encore donner de l'argent. — U. J'ai 
1883, époque ou SI. Charles de Lesseps a pris ce ser- ; é lé dans certains comités qui se sont occupés «le ce péli-

' c e - , . , t iouuemeut. c'est par dévouement pour la Compagnie. 
r . M . l e p r e s s e n t . Que faisiez-vous d o n c , _ R. T o u t e t I N T E R R 0 G A T 0 I R E D E H . E I F F E L 

A ce moment , SI. 1 avocat gênerai Rau pose une ques- D. Vous êtes prévenu de complicité d'escroquerie e t 
tion relative a la presse . d'abus de confiance au préjudice de la Société rie Paiiu-

1 . 1 avocat gênerai. — Quelle était 1 utilité des sommes ma. Si. de Lesseps avait annoncé au moment où il taisait 
distribuées a,1a presse t la demande d'obligations à lo i s qu'il avait traité avec 

SI. .Marius Kontane. — Des les premiers jours, l'affaire vous pour les écluses. Ksl-ce vrai 1 — R. SI. de Lesseps 
du Panama avait ete combattue: il fallait se défendre e t . avait fait appel en clîet à mon coacours vers le 10 no-
l o n ne peut se défendre que par la presse, c'est dans vembre I88tj et l ' instrument définitif du traité est du 10 
ces conditions que nous avons donne «les é léments d'ar- décembre. Je ne croyais qu'an canal à écluses el j'ai suivi 
l lc les comme ceux qui ont été publiés par les Débats et ; avec intérêt ce qui se faisait à Panama, 
d autres feuilles. I En 1880 eu savait tontes les difficultés que présentait 

11 faut bien reconnaître les services : il a donc fallu ; le canal à niveau ; c'est alors que je fus nus en rapport 
combattre es fausses nouvel les , répondre aux insultes a \ e c SI. de Iteinach qui me promit son concours financier 
et aux méchancetés et c est pour cela que nous avons d û et en 1887 j'entrais e n rapport avec la Compagnie pour 
nous assurer le concours des journalistes français et ie les écluses. Dans ces pourparlers,j ai été en rapports avec 
rémunérer suivant les usages établis. j M. Dingler l ' ingénieur de la Compagnie. On liib dit que 

M. I avocat-general. —11 resstirt de la réponse que vons les travaux seraient concentres dans les mémos mains . 
J'avais d'abord fait un premier traité sans m Vire bien 

rendu compte de la difficulté de l'entreprise. Quand j'ai 
SI. Marius Kontane. — Pas absolument 
L'avocat général. — Vous les aidiez. 
Le président. — On saura désormais en France que les 

articles apologitiques d'entreprises publiés par les jour
naux sont payés et fournis par les promoteurs de ces 
entreprises. 

Le traité Hersent le prouve surabondamment, puisque, 
le sachant faux, vous avez publié dans les journaux les 
articles les plus contraires au fait. Vous avez ainsi mon
tré comment on peut soudoyer la presse. Mais je dois 
ajouter, qu'à l'étranger comme en Krauce, e l le se passe 
de la même fa<;on à l'heure actuelle . 

Passant à la'somme de dépenses pour la publicité, un 
<>" m.-nient se produit: il en résulte, ce qui a été dit 

pu apprécier le personnel qui avait di-jà travaillé au ca
nal, la confiance m'est revenue et c'est alors que j'ai fait 
un secoud traité dans lequel je me réservais de faire des 
sous-traites. 

D. Vous preniez l'engagen eut de faire les écluses et 
tous les travaux qu'elles comportaient. Vous avez e u d e s 
intermédiaires pour ce Imite. — h . Aucun. Je n'ai eu île 
rapports avec M. de Heinach que comme banquier. 

D. Expliquez la lettre écrite le 7 décembre 1887 à M. 
Adrien Hébrard. Vous disiez : « Je vous réserve une com
mission de S 0 |0 et vous voudrez bien continuer votre 
appui. » — H. Cette lettre n a jamais été s ignée, ni en
voyée . C'est un brouil lou c uiservé à titre de document 
des préliminaires de mon contrat. J'étais en relations 
depuis 20 ans avec SI. Hébrard, qui est u u véritable en
trepreneur mêlé à beaucoup l'en Ire prises. 

M, Marin* roi itane. soutenu par SI. de Lesseps, déclare D. Pourquoi lui avez-vous donne 1.700.000 francs? 
que la dépense totale n avant pas dînasse le taux de 7 I | i R J'étais r'n c 

rOUS 

déjà, que quatorze cent mil le francs ont été distribués à 
la pre 

)|0. c'est un chiffre modéré a enté de celui qu'on peut 
prélever pour les émiss ions de l'Etat. 

En passant, h-^ défenseurs se plaignent du peu de 
lilierté laissée a u x inculpés, foui l l i s , disent-i ls , chaque 
jour à l'entrée et à la sortie de la prison. Les défenseurs 
se plaignent de se trouver en face d'accusations inatten
dues , visant des faits prescrits. 

A propos de chiffres, une interminable discussion se 
produit, le président finit par la trancher par ce mot, 
qui décide aussi bien la cour «pie l'assistance : « Ca ne 
fait pas mal. ces |>etits incidents, ça repose. » 

SI. lo président là AI. Kontane). — Expliquez-nous 
c o m m e n t vous soldiez la publicité par l e s bous au por
teur. 

M. Fontaue.— Plusieurs personnalités vivaient du jour
nal : il y avait surtout le bullet in financier c«;dé par cer
tains journaux à des personnes étrangères à la r«;dac-
tion. 

Nous avions affaire ainsi au prouriélaire du jouniai .au 

onipte avec lu . au sujet de «iiverses entre
prises et du journal des Travaux publics. 11 avait un cer 
tain rôle au sujet du rapport de M. Rousseau el s'inté
ressait au projet des écluses . 

D. Vons étiez libre de lui donner rie l'argent ainsi qu'à 
SI. de IteiniM'Ii. niais on M demande si Ion» cas sacrifices 
n'étaient pas faits pour obtenir ce traité qui devait vous 
procurer un bénéfice de 29 mil l ions , dit le rapport. — 
H. Si. de Heinach était mou banquier pour l'entreprise, 
il n'y a rien d'étonnant à ce que nous fussions eu 
compte. 

SI. le Président donne lecture d'une lettre, dans la
quelle M. Eiffel promet à M. de Reiuach une remise de 
2, 3 ou iî 0 ( 0 s u r les sommes qu'il recevra de la compa
gnie de Panama. 

SI. le Président. — L'ouverture du crédit ne vous a 
pas été nécessaire, c'est donc des sommes donnés pour 
services rendus. 

SI. Eiffel. Je n'étais pas sur de ne pas en avoir besoin. 
M. Ilébrar ddevait me fournir les personnel nécessaire 

dans certaines éventual i tés et pouvait me rendre de 
grands services. Il fallait bien faire des sacrifices pour 
m'assurer ce concours précieux dans une eutrepriseaussi 
importante. 

M. l'avocat-général. Qu'avez-vous gagné dans la rétro
cession des f o u i l l e s ? — R . Peu de chose. 

D. Vous écriviez à M. de Reinach que vous ne pouviez 

fias lui donner de remise sur les fouilles, parce que vous 
es aviez rétrocédées an même prix : or. vous les avez 

rélroeédt :es moyennant * ) 0(0 i!c u'ain sans participation 
aux pertes. 

Dans votre traité, on vous allouait 1,100,000 fr. d'un 
cillé, pour travaux accessoires, .'! mil l ions d'un autre. 
puis 0 mil l ions par avance. Comme il y avait trois es
pèces de matériel, parmi l«;squels le matériel nécessaire 
pour tes travaux d'art proprement dits, sur ce dernier 
• hapitro on vous allouait 12 mill ions, tout le maté
riel a été indiqué dans l'état n" 9 et se monte à .1 mil
l ions parécluse. 

La Compagnie devait vous livrer tout le matériel avant 
le 1er janvier 1890. Si el le ne pouvait pas fournir le ma
tériel dans ce délai, vous deviez le fournir vous même 
et on devait vous couvrirdes dépenses. En décembre 1887 
vous meltez la Compagnie en mesure de s'exécuter et dès 
le mois de janvier 1888, elle commence à i o n s payer 3 
mil l ions, puis on arrive au chiffre de l î mil l ions . 

Enfla, plus tard, vous recevez 16 mil l ions pour les tra
vaux du démontage. Avez-vous fourni quelque chose ? — 
R. Tout ce que j'avais à fournir. 

D. Pour chaque écluse il fallait un matériel de trois 
mil l ions, qu'avez-vous fourni? 

SI. Eiffel entre dans de-longues explications techniques 
ilesuueiles il fait résulter qu'il aurait fourni le matériel 
qu'il s'était engagea livrer. 

SI. le président conteste ces explications. 
M* Waldeck-Rousseau dit que c'est de la discussion, 

qu'on s'en expliquera au moment des plai.loieries. 
D. Vous aviez pris rengagement de fournir le matériel 

énuméré dans l'état •" 9, il y a à peu près l.V> articles et 
vous justifiez de 7 ou 8 après vos propres l ivres qu: ont 
i té remaniés et qui sont difficiles à lire. 

SI. de Lesseps est interrogé sur le traité; il l'a s igné, 
mais les conventions ont été débattues entre 11. Eiffel et 
SI. Dungier. 

M. le président. Si on vous avait dit que SI. Eiffel ne 
fournirait que pour 2 mil l ions de matériel pour en tou-
Cber 12, auriez-, ous signé ce traité? — 11. (m ne me l'a 
pas dit, si M me l'avait «lit, il est probable que j'aurais 
dit à SI. Eiffel : voyons , causons u u peu. 

Au moment de la liquidation. SI. Eiffel avait effectué 
les travaux auxquels il s'était engagé. 

SI. le Président. — Vous n'avez pas seulement reçu 12 
mill ions pour lesquels vous avez seulement dépensé 
1,300,000 fr.: mais vous avez encore reçu («millions pour 
le montage et le transport d'un matériel «|ui n'existait 
p u et que vous n'aviez pas à transporter, puis
que vous vous proposiez de garder celui que possédaient 
les premiers entrepreneurs à Panama. Comment dès lors, 
avez-vous pu toucher et conserver t« mil l ions qui, à 
aucun titre ne [touvaient venir entre vos maius . 

Suspension de l'audience 
SI. Eiffel, dépourvu de moyens , reste sans réponse, el. 

comme la cour est fatiguée, le président suspend l'au
dience à 3 heures 20. 

Pendant la suspension, la responsabilité de SI. Eiffel 
semble, à ce moment , très fortement engagée, et sa dé
fense apparaît comme particulièrement difficile vis-à-vis 
de la prévention. 

Reprise de l'audience 
A 3 h. 4"i, l'audience est reprise et SI. Eiffel est inter 

rogé sur les commandes faites à la Compagnie des forges 
et chantiers. 

L'affaire examinée, le président conclut ainsi . 
Vous avez touché, SI. Eiffel, d e u x mil l ions huit cent 

mille francs pour une fourniture que vous n'avez pas 
faite. Je croyais , jusqu'ici , généralement, qu'on ne se fai 
sait pas payer des choses non exécutées , il y a des excep 
l ions , à ce qu'il parait. 

M. Eiffel fente vainement de donner au président une 
réponse satisfaisante, il argue de ce fait que la con
vention avec M. Brunet le met à l'abri des revendica
tions. 

Le président. Je dois vous dire. SI. Eiffel, que nous 
aurons à examiner si les conventions entre particuliers 
peuvent éteindre l'action du ministère public e t si le li
quidateur n'a point à demander la null ité de la transac
tion parce qu'elle est le résultat d'une erreur, je ne dis 
pas autre chose ; voilà pour la transaction du 23 février 
1889. Avez vous autre chose à d i r e ? — SI. Eiffel. 
Non. 

Le président. Kh bien, vous pouvez vous asseoir, si 
si vous n'avez pas autre chose à dire. 

Comme on a pu le voir, tout l'interrogatoire de SI. 
Eiffel a une extrême gravité. 

On a surtout remarqué le ton dur et bref du président, 
vis-à-vis de l'inculpé et la façon précise dont il a délini 
les griefs qui lui sont reprochés. L'efiet est considérable. 

neurs . beaucoup plus grassement rémunérés, quoique 
pour les mêmes opérations. 

C'est à ce moment que les administrateurs ont soutenu, 
devant l'assemblée générale des actionnaires, qu'on pou
vait terminer le canal avec une dépense de s ix cents 
mil l ions , quand i l s savaient qu'elle devait s'élever au 
moins au double. 

L'émission fut 'ancéeen 1887, mais e l le échoua. 
En attendant l'émission des valeurs à luis, on lit cepen

dant une émission d'obligations remboursables à lernie. 
En mai 1888, les valeurs à lots furent l ivrées au public 

et c'est sur souscription, qu'à divers titres. M. de Reinach 
toucha environ s ix mill ions. 

La Compagnie eut en mains quatorze cent trente quatre, 
mill ions, et. SI. Florv, lous relevés faits, eu arrive à ce 
fait que cinq cent cinquante millions seulement ont élé 
réellement dépensés ou pav«is aux entrepreneurs. 

Vis-à-vis de M. Kilîel. SI. Klory est particulièrement 
précis et sévère. Il a, dit-il, encaissé 33 mil l ions, consti
tuant l'excédant entre ses dépenses et ses receltes, en 
vertu d'allocations «xceptiouiieiles, dont les dix-huit mil 
l ions, pour l'achat du matériel d'art, constituent le plu 
fort appoint. 

Sur ces 18 mil l ions, en particulier, il n'a dépiusé que 
1,500,000 fiance. 

SI. Klory impute encore ia responsabilité à M. Eiffel 
d'une somme de 2.800.000 francs qu'il a touchée et qu'il 
n'a affectée à aucune acquisition, puisqu'il n'a réelle
ment déboursé de ce chef que 7,0«j0 francs. C'est là dit 
SI. I lorv l'origine des 33 millions que SI. Eiffel a con
servés sur les sommes versées par la Compagnie. 

Tout compte fait. SI. Eiffel esl encore redevable à la 
Compagnie d'une somme d'au moins 20 mil l ions. 

La déposition rie St. Klory t.mche à sa lin. 
11 donne l'emplri des 1.423.000 fr. qui ont été affectés 

au paiement «les bons qu'il divise en trois catégories : les 
bons au porteur, bons divers, bons touchés par des auo-
iivmes dont le chiffre à l'heure actuelle esl encore d'en
viron 000,800 fr. 

Sur une interruption du Président. M. Florv déclare 
qu'au moment de rémission le Journal des Dakmtê a bien 
annoncé que ce n'était point SIM.IIersentet Convreux qui 
avaient signé un traité à forfait de bit mil l ions pour le 
percement total. C'est ainsi qu'on a présenti- de fortes 
évaluations aux souscripteurs. I ne discussion s'engage 
entre la défense et l'accusation au sujet des frais d'émis
sion que if. Klory estime à l i O|0 et <jue M. Charles de 
Lesseps voudrait restreindre à 7 1|2. 

Diverses interrogations et notamment une question de 
I avocat général relative à la société des travaux publics 
retiennent encore SI. Klory à la barre et cette audience 
si longue et si peu féconde' en incidents importants est 
levée à ;> heures •').'>. 

IMPRESSION D'AUDIENCE 
Cette audience n'a pas eu l'intérêt de celle d'hier. Au 

cun incident ne s'est produit. 
Si SI. rie Kontane et Cottu ont à peu près répondu aux 

questions qui leur étalent posées par SI. le Président. 
mais si. Eiffel malgré tous ses efforts, n'a pu que balbu-
tierdes explications piusque médiocres, il reste convaincu 
d'avoir reçu d'avance des sommes considérables pourries 
travaux qu'il n'a pas faits, et il émet la prétentiou de 
garder cet argent. 

.Malgré son talent, son avocat, SI" Waldeck-Rousseau, 
aura du mal à le tirer d'affaire. 

L'audition de SI. Klory n'apporte aucun élément nou
veau a u x débats. 

L _ E S T E M O I N S 
Le premier témoin appelé est SI. Klory; son interven

tion doit i-lre très importante dans l'affaire. 
M. Klory, est l'expert, désigné à l'examen des comptes 

du Panama. 
SI. Florv a eu eu mains toutes les pièces et tous les 

titres qui servent rie base à la poursuite. H expl ique 
tout d'abord lescoi i i inencements de l 'entreprisetelsqu'i ls 
ont été définis par l'accusation et par la défense. 

En 1887, dit SI. Klory,on a pensé à émettre des valeurs 
lots eu affirmant une situation favorable, «pie le rap

port Rousseau n'établissait point. Néanmoins, le ministre 
des travaux publics crut devoir proposer l'émission des 
valeurs à lots. 

On prit alors certaines mesures e!,entr'autres, on com
mença par rétablir le contrat avec SI. Convreux et Her
sent qui n'avait jamais été conclu dans les termes don
nés. 

On annula aussi lous les contrats des petites entrepri
ses et l'on confia les mêmes travaux à de gros eulrepre-

LES SCANDALES DU PANAMA 
LE CAS DE M. DE FRETCINET 

L ' E M P L O I D E n i i X X M I L L l O . V S . - S E C K K T D ' É T A T 
Nous avons fait al lusion hier en dernière heure, aux 

faits si graves qui circulaient concernant l'ancien mi
nistre de la guerre. 

La Cocarde relate ce soir cette version sensationnelle 
des causes de la retraite forcée de M. de Ereycinet. 

» Dimanche soir, SI. Franquevil le, accompagné de son 
greffier, se rendait rue de la Faisanderie, au domicile 
particulier du ministre de la guerre, afin que personne 
ne sut cet interrogatoire el le juge d'instruction interro
geait SI. de Freycinet. 

• Sf. Franqueville demanda au ministre s'il reconnais
sait l'authenticité de certains papiers sa i s i s ; SI. de Frev-
cinct répondit qne oui . Le juge lui demanda alors s'il 
était exact.coiniiie il semblait avoir la preuve matériel le , 
qu'il eût fait remettre, pour ries besoins pol i t iques, 
«les sommes considérables s'éievant à près de deux mil
l ions. 

» SI. rie Freycinet répondit que oui. 
» SI. de Franqueville insista pour savoir à quel usages 

ces sommes étaient destinées. 
» Ici les versions diffèrent : les uns affirment que SI. 

rie Freycinet a refusé de répoudre, disant qu'il s'agissait 
de secrets d'Etat, d'autres affirment que le ministre a 
donne une explication quelconque,très vague: quelques-
uns enfin déclarent «iue, sous le sceau du secret et sans 
que sa réponse fut consignée dans sou interrogatoire. SI. 
de Freycinet a dit la vérité à SI. Framjueville. 

» Or, voici ce que serait cel le Vt'Tilé : SI. de Freveinet 
aurait employé plusieurs mil l ions à l'achat de documents 
militaires et diplomatiques étrangers d'un intérêt capital 
pour la France: n'ayant, par les fonds secrets, qu'une 
partielle la somme "nécessaire, il aurait demandé le reste 
a la Compagnie «le Panama. 

» Rref. il s'agit d'un véritable serre) d'Etal dont SI. 
Ribot.aiijourd'hui,voudrait à tout prix, étouffer la divul
gation. 

» Nous n'en savons pas plus: mais nous sommes cer
tains que SI. rie Freycinet a fait donner, pour ses besoins 
patriotiques, des sommes considérables. 

» Nous ne pouvons pas en dire davantage, tonte révé
lation sur ce sujet pouvant avoir des conséquences inter
nai ionales d'une gravilé extrême. » 

Paris, 11 janvier. — Le personnage influent qui a d o n n é 

hier les renseignements concernant SI. Haihaut et SI. 
Carnot. SI. Ribot et M. Rouvier et que je vous ai transmis 
complète ces renseignements concernant le cas de M. de 
Freycinet. . . . . . . . . , , , 

En effet, dit-il. SI. Franquevil le est aile chez SI. de 
Freycinet, à sou domici le , de la rue de la Faisanderie, 
accompagné rie son greffier. 

H l'a interrogé sur ses rapports avec la Compagnie «!<• 
Panama et particulièrement sur une transaction qui serait 
intervenue entre la Compagnie et M. de Reinach a la 
suite rie l' intervention de SI. de Freycinet. 

Ce même personnage, au sujet du cas de SI. Bourgeois, 
prévoit «me son maintien, dans le nouveau cabinet Itibol. 
sera la cause d'une nouvel le crise ministérielle à • te l 
délai. 

.Notre obligeant interlocuteur a cru même pouvoir 
nous annoncei qu'une interpellation au sujet des faits 
qui le «concernent sera prochainement portée à la tribune 
par un ancien ministre député d u centre-gauche. 

MM. K O I V I E B E T T K E V E . \ E T 
M. K I B O T S E M A I T C O M P R O M I S 

Paris, 11 janvier. — Dans les couloirs de la Chambre, 
les amis de MSI. Rouvier et Tbévenet persiflent a laire 
courir le bruit que MM. Rouvier et Thevenet. pour les
quels, sur la demande du gouvernement , l'imranmté 
liarlementaire a été levée bénéficieraient d'une ordonnance 
de non-lieu. 

A ceux qui s'étoiineut d'une semblable décision, on 
répond que SI. Ribot ne peut faire autrement parce 
q u i l se trouve aussi compromis que M. Rouvier lui-
même. 

Un trouve, en effet, dans un journal du soir, ce l le 
information grave que Vlaslo, l'ami de SI. Rouvier aurait 
déclaré devant le iuge d instruction avoir bien donné dp 
l'argent pour ses ratas* secrets, mais en avoir également 
d o n n é * M. Ribot. 

Beaucoup rie personnes se demandent comment il s e 
fait que ie juge d'instruction n'ait pas interrogé M. 
Chaulin? 

Serait-ce parce que là se trouvent, c o m m e on l'assure, 
les documents compromettants pour MSI. Burdeau et 
Krevcinet ? 

Ce qu'il y a de certain, c'est que ce deriiier est nette
ment désigné par la Cocarde comme a jant re<;U à titre de 
fonds secrétsune somme de deux mil l ions. 

Nous rencontrons M. Salis qui revient d u Palais de j u s 
tice où il a été appelé à déposer avec ses col lègues de la 
commission rie Panama de 1886. H n o u s dit avoir é t é 
confronté avec SI. Sans-Leroy qui a reconnu exacte toute 
sa déposition: celle-ci est. dû reste, celle '.me SI. Salis a 
faite devant la Commission d'enquête. 

LE CAS DE M. BOURGEOIS 
Paris. 11 janv ier .— La Cocarde dit que le mfuist iv rie 

la Justice est te complice de Si. Kloquel. et q u e sou 
maintien au ministère devient impossible. « 11 va falloir, 
dit-elle, que SI. Charles de Lesseps parle sur SI. Bour
geois, c o m m e il a parlé sur si. Baihstit. » 

D E I X G R O S S E S A F F A I B E S 
SI. Andrieux a demandé à être entendu par la Commis

sion d'enquête. L'ancien préfet de [lolice désirerait saisir 
la Commission de documents nouveaux, concernant SI. 
Rouvier. 

Il s'agirait, dit-on. d'un cas d'une haute gravité. 
D'autre part SI. Bigot veut soulever devant la Comi.v — 

sion un incident d'une extrême importance. 
On se souvient qu'à la banque Propper dans un bureau-, 

appartenant au baron de Reinach se trouvaient les dos 
siers parfaitement catalogués et rubriques par lettre al
phabétique. 

Par un inconcevable oubli de M. Propper à la m..ri du 
baron, les scel lés ne furent apposés sur ce bureau qu'a
près un retard de 24 heures. 

A la levée, on constata que le premier de ces dossiers 
celui rubrique sous la lettre A était pourvu d'une che
mise neuve et que les lettres d'Arton qui pouvaient s \ 
trouvaient avaient disparu sauf une sans importance 

I! parait que cette chemise ne contenait rien moins qne 
le fameux dossier Artou. Ce dernier employé de SI. Rei
nach lui avait donué le détail complet de là distribution 
des fonds qui lui avaient été remis . 

On sait que dans ce détail figurent les noms de certains 
parlementaires. Or. ce dossier a disparu. SI. P ioeam 
pourrait peut-être bien dire où il est. Le banquier avait 
brûlé, disait-il, les talons des chèques Thierrée mais, de
vant la persp«3ctive d'une incarcération à Slazas. il les 
avait rendus à la justice. 

Pourquoi n'userait-oii pas auprès de M. Propper. du 
nièiiie procédé pour lui faire retrouver le dossier Artou. 
visiblement soustrait aux perquisitions judiciaires. Ces t 
là ce que SI. Bigot rioil e.v|«oscr à la i.oiiiiiiission d'en
quête. 

SI. Bigot a saisi la Commission d'enquête o u cas relatif 
au dossier Artou dont nous venons de parler. 

La Commission a fait droit à sa demande et a décidé 
que ce soir même SISI. Brisson et du La Battu'. 5e ren 
(Iraient chez le Carde de sceaux pour lui demander cV que 
le juge d'instruction avait fait touchant le dossier Arton 
disparu et comment il avai topéré v is-à-v is de SI. Propper. 

Suivant la réponse qui lui sera faite, la Commission se 
réserve d'appeler devant el le un certain nombre de té
moins dont la liste a été- fournie par Sf. Bigot.d'une pari, 
et M. rie Ramel. rie l'autre. 

Les noms à citer demeurent secrets, pour ne pas don
ner l'éveil aux personnes visées. 

L ' I V S T H I C T I O . V M l ' A V A M V 
Paris. 11 janvier. — SI, Salis et SI. Kelix Kaure. tous 

deux députés, ont déposé aujourd'hui, c o m m e témoins , 
devant le juge d'instruction, à titre d'anciîi is membres 
de la commission parlementaire d a Panama en 1884. Ils 
ont continué la déclaration qu'ils avaient faite, il v a 
quelques jours, à la Commission d'enquête, au sujet d a 
cas de SI. Sans-Leroy, et dont i e texte avait été commu
niqué par la Commission au juge d'instruction. 

SI. Sans-Leroy a été confronte success ivement avec les 
deux députés dans le cabinet rie SI. Franquevil le . 

La LimrtécoaAifot que. d imanche après-midi, M. Fran
quevi l le avait reçu la déposition de SI. de Kreycinet i 
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LE NOUVEAU MINISTÈRE 
L e s d é c r e t s à. l '«Of ï ï c ie l» 

L'Officiel p r o m u l g u e l e s d é c r e t s re la t i f s à ia n o m i 
n a t i o n de s n o u v e a u x m i n i s t r e s : 

M. RIBOT, e s t n o m m é p r é s i d e n t d u Conse i l e t mi 
n i s t r e de l ' Intér ieur . 

M. BOURGEOIS, Garde «les S c e a u x , M i n i s t r e de l a 
J u s t i c e ; 

M. J U L E S D E V E L L E , Min i s tre d e s Affa ires E t r a n 
g è r e s ; 

M. T I R A R D , Min i s tre d e s F i n a n c e s ; 
M. l e g é n é r a l LOIZILLON', Min i s tre do la Guerre ; 
M. C H . D U P U Y , Min i s tre d e l ' Ins truc t ion p u b l i q u e , 

d e s B e a u x - A r t s et d e s Cul tes ; 
M. V I E T T E , m i n i s t r e d e s T r a v a u x P u b l i c s ; 
M. SIEGFRIED, m i n i s t r e d u C o m m e r c e , d e l'In

dus tr i e et de s Co lon ie s ; 
M. VIGEB, m i n i s t r e de l ' A g r i c u l t u r e ; 
C o m m e o n l e v o i t , l ' admin i s t ra t ion d e s c o l o n i e s 

e s t d é t a c h é e d u m i n i s t è r e d e la Mar ine e t r a t t a c h é e 
a u m i n i s t è r e d u Ctimii ierce e t d e l ' Industr ie . 

L e n o n v a a n c o m m a n d a n t d u t" c o r p s 

Paris, 12 janvier. — Il est probable que le conseil des 
ministres nommera, dans la séance de samedi, le non-
veau commandant du 1" corps d'année, e n remplace
ment de M. le général Loizi l lon. 

M. le général d'Auuignv sarait, dit-on, dés igné pour ce 
poste. 

R é u n i o n d e l a d r o i t e r o y a l i s t e 
Paris, ii janvier. — L a droite royaliste, réunie sous la 

présidence de M. le duc île Iwudcauvi l le , s'est occupée de 
l'attitude qu'elle prendra, l i r s de l'interpellation de M. 
llulibard. Voici, d'après {•; procès-verbal, la décisiou 
qu'elle a prise. 

» Après une dis/eussiou approfondie et eu présence des 
scandales parlementaire,- e l gouvernementaux qui s o u 
lèvent chaque jour l ' indignation du pays, el le se montre 
favorable i Une nouve l l e consultat ion des électeurs. » 

La. v é r i t é s u r l a s o i e n t » de C o r n é l i u s H e r z 

Sous ce titre, 1) Figaro dil : 
« Interpellé, il y a nn n u i s , par M. Le Provost de Lau-

nay sur le crucil iement intensif et vertigineux de Corné
l ius Uerz, M. do Freycinet s'expliqua formellenient. «Ce 
n'était pas », dit- i l , « sur la recommandation d'hommes 
» polit iques ni pour des services politiques que M. Cor-
» né l ius Herz avait é té si copieusement décoré : c'était 
» comme savant, d titre d'inventeur général et it'ele<;ti."t> 
» cien hors pair. » " / 

» Si ce ne sont pas là les ternies exacts dont/se- s e c v i t L 1 

le c i - l evant min i s l i e de la guerre, tel fut ajuT'iiMnsX1^ - ; 

sens de son j p e « * , o û les casuistes dist inguèrent V- " 

I gère nuance d'embarras : relisez plutôt le JournalOffi-
ciel. Là dessus , les naïfs s'imaginèrent qu'il nous était 

j né. incognito, uu nouvel Kdisou. une manière de thau
maturge in ptirlibus, capable de jouer, en matière d'élec-

I tricité, l e r o l o prestigieux joué par Pasteur «'qui mil , ce-
i pendant, u n peu plus de temps à gagnât ses grades) eu 
I matière de microbiologie. 
I « J'en suis bien fâché pour la légende, pour ceux qui 
i y croient et pour ceux qui l'ont lancée, mais la uréten-
i due science de Cornélius Herz est tout aussi éijuivoque 
j que sa nationalité. La vérité est que ce singulier person-
i nage, exhumé vif de l'ieuvre de Balsac, n'est ni un sa

vant, ni un praticien. Il ne sait probubleniem de l'élec-
I tricité que ce qu'un esprit subtil peut surprendre et re -
i tenir au fro temeut quotidien des « gens d u bâtiment ». 
î Ce n'est pas un inventeur, mais un maquignon d'inven-
I t ions, un pasteur (avec un petit Jrt d'inventeurs, habile 
j comme pas nu, par exemple , à tondre au plus près le 

troupeau. » 
j L ' a u t o p s i e d u b a r o n de R e i n a c h . — L e r a p p o r t d e s 

e x p e r t s 
j Plusieurs de nos confrères, dit le Figaro, persistent à 

dire qne l e s experts ont terminé l'examen des viscères 
' d u baron de Heinach et que leur conclusion est que le 
j baron a succombé à une mort naturelle. 
; Nous pouvons aflirmcr «ju'it n'en est rien. 

Les expérieuces ne sont pas terminées, et il y eo a eu-
I core pour quatre ou cinq semaines. 
! D'autre part, on lit «lans le Caulois : 

«< Le rapport Brouardel a été remis vendredi dernier à 
| M. Franquevil le . juge d'instruction. Ce rapport, signé 

do MM. Urouardel et Ricbardi i ie , chargés de l'autopsie 
I d u corps, et de MM. Bordas et Ogier, chargi's de l'saa-
| lyse chimique des viscères, porle les déclarations sui 

vail les : 
» Le corps du baron de Reinach n'offre aucune lésion 

extérieure, ce quiiécarle toute présomption de v i o l e n c e 
ayant occasionné la mort. 

» Les organes sont sains, sauf ic an\r, atteint d'by-
dertropliile avec dégénérescence graisseuse, fait qui in
dique «jue le baron de Reinach était susceptible de mou
rir subitement , par suite d'une émotion quelconque. 
Néanmoins, les experts n'ont pas conclu à ia m o u de 
cette façon. 

» C'est pourquoi ils ont voulu tenler l'analyse c h i m i 
que, pensant ainsi trouver la vraie cause de la mort d u 
baron de Heinach. 

» Celte analyse a été négative. 
» Quant an rapport résultant de la contre-expertise faite 

par MM. Villiers, professeur de toxicologie à l'Kcole de 
pharmacie, et Schutzcrberger, professeur de c h i m i e au 
c i l e g e de France, il n'a pas e n c o r e été remis au juge 
d'instruction, car il n'est ménift pas commence . 

» Les deux professeurs ne le l ivreront pas avant lundi 
ou mardi. Mais nous crovous pouvoir «lire à l 'avance, 
étant donnée la compétence r e c o n n u e des deux experts , 
les docteurs Bordas et Ogier, e u matière de toxicologie . 
que le rapport des contre-e <Perts} «•onllrmei-a purement et 
s implement le rapport brouardel . '» 

D é c o n f i t u r e a - u n ̂ ^ d e ob^K» à L y o n 

tion par laquelle le général Doods déclare Beuanzin dé
chu de ses droits : 

« Au nom de la République fram;aise : 
» Nous, générai de brigade, commandant supérieur «les 

établissements français du Bénin, commandeur de la Lé
gion d'honneur, 

• EB vertu des pouvoirs qui nous ont été conférés, 
» Déclarons : 

• Le roi Béhanziu Ahy-Djéré est déchu du trône du 
Dahomey el banni à jamais de ce p a y s 

» Le royaume de Dahomey est et demeure placé sous le 
protectorat de la France, à l'exception des territoires de 
Wydab. Savy, AvrékétO. Co loinev et Aboowy-Kalavi qui 
coiislituaieni iesai ic icns royaumes de Ajuda e t d e Jacquiu 
lesquels sont annexés aux possessions «le la République 
Française (Suivent les l imites assignées à ces terri
toires). 

» Fait à Porto-Novo, le ,'J décembre !#.«*. » DOODS. » ! 

Chambre des Députés 
Sé'ince du jeudi 11' janvier 

Piésideucc de M. CASIMIU-I'LKIKH 
La séance esl ouverte à deux heures . 

• C'est eu vain qu'où espère que le suffrage unive i -e l 
ne se montrera pas assez éclairé pour démêler ceux qui 
ont fa i l l i laux lois de l 'honneur et ceux que la calomnie 
cherche u mettre en cause. 

• Depuis in ans. il n'y a >-ti «le déceptions: «pie pour 
ceux qui ont douté de la' France. 

» l e fais appel ici à tons c e u x qui ont s o n o «le la di
gnité nationale: je leur demande d'attendre, avec con-
liance. avec sang-froid. le< arrêts de la justice, de donner 
ie plus vite possible, au crédit pnblic . des lois badge-
tairas qu'il réclame et à préparer les réformes pratiques 
que U démocratie es l en droit d'espérer. 

•> Si I*maint ien d e l'ordre esl le premier devoir d a 
gouvernement e l la condition premier..' du progrès, c'est 
à la Chambre à affirmer qu'elle voit dans le progrés la 
meil leure garantie de la paix publique.-> 

Séance du 12 janvier 1893 
La téane* est'ouverte à deux heures, sous la présidence 

de M. Le Hoyer. 
Après lecture du proces-verbal. le scrutin esl ouvert 

pour la nomination des neuf membres de la commis
sion d'instruction de la Haute-Cour. Le scrutin est ferme 
à ) heures 10. 

DISCOURS DE M. CASIMIR-PERIER i ce MAPPut^TTi^sïir 
I.K PHÉSIDLWT prononce le discours suivant ; L C O If i tt R U 11 C O A I L l f J l l U 

Lyon, U j a n . ier . — A la suite d'une réu"1'"» * " ? " • * • , , 
C ! d é " ^ P ' < l o g e â t «les agents de c . u W * ^ " , 

d»T.»- .J«* »• H.. . , agent de change à Lyon, .''epostrait 
f ^ n sou bilan. 

B e h a n z l n d é c h u d e s e s d r o i t s 

u PnÉsiDiixr prononce le discours suivant 
» Messieurs et ( h e r s col lègues , 

» Vous venez de me donner un témoignage de confiance 
dont je sens tout le prix. 

» Pour ne pas être au-dessous de ma tache, il me fau
dra ni'inspirer des traditions d'impartialité, de tolérance 
et de fermeté que vous ont laissées les hommes éminents 
qui ont occupe ce fauteuil . 

» Je ne puis prétendre apporter ici toutes les qualités 
de l'esprit d o u t a fait preuve celui auquel je succède. 

» Je n'aurai garde d'oublier la courtoisie, la bienveil
lance qu'il témoignait à tous. 

» Pour moi, c'est plus qu'un souvenir c'est un exem-

» Lo républicain que v o u s venez d'appeler à cetteplaee 
est, à défaut d'autre mérite, assez fermement attache a 
sa foi politique pour admettre e l respecter toutes les 
convictions. 

» La tribune parlementaire demeurera i asile inviola
ble de la liberté de discussion, parce qu'il n'est pas un 
i-cm, -cillant «le la nation qui puisse oublier le respect 
qu'il doit aux lois , ceux-là qui .surtout, oui mission de l e 

» C'est l 'honneur et la d iani téde la Chambre que v o u s 
me demandez «te défendre. Je ferai tout mon devoir. 

» Dès votre première soauee, vous avez entendu «li
santes et fortes paroles : Je vous remercie, cher et vénère 
doyen, de les avoir prononcées. 

» Ce no sont pas les défail lances individuel les qui 
pourront atteindre la République. Le sulTra.'e universel 
a moins de passion, plus de bon sens e l d'equite que les 

teneurs politiques. H se fait aux nueurs de la liberté el 
sait qu'à d'autres époques le si lence et l'impunité 

pie la République vi-ut 
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fautes 
il sait qu 
étaient acqui 
dévoi ler e | feraipunir. 

» C'est en vain qu'on tente de se faire une arme contre 
les institutions, de la rigueur que les pouvoirs publics 

. • la justice api«ortent dans la repression. 
Paris, l â j a u v r e r . — Voici les termes de la proclama-f t.. ' F 1 
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